
Département de la Vendée Commune de LE PERR1ER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

13/02/2026
19
14
14

Séance ?01

27/02/2026
Délibération 013/3,5

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept février à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mme GODEFROY
Rosiane, Maire.

Membres présents : Mmes GODEFROY Rosiane, BERNARD Béatrice, BILLET Sabine, BESSEAU Martine,
HAMELIN Karine, ARTUS Pauline, PONTOIZEAU Fabienne, HENRiQUES Floriane, et Mrs MiLCENT Jean"
Paul, CHAUVIN Yannick, ABU-AITA Maher, HEMON Christian, CUVILLIER Jean-Claude, POUGEARD
Pierre.

Absents excusés : Mme HA Christine, Mr GUILBAUD David, MOURAIN Usa

Absents : Mr PINEÀU Nicolas, AVERTY Julien.

Madame PONTOIZEAU Fabienne a été élue secrétaire.

OBJET : Approbation du Schéma Communal de Défense Extérieure Contre Flncendie

La commune s'est engagée depuis plusieurs mois dans ['élaboration d'un Schéma Communal de
Défense Extérieure Contre l'incendie (SCDECI). Ce projet vise à répondre aux enjeux de sécurité
pour la population ainsi que pour l'ensemble des bâtiments et ouvrages situés sur le territoire
communal.

VU les articles L.2213-32 et L.2225-1 à L.2225-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT) relatifs à la gestion de l'eau pour la DECI ;

VU les articles R.2225-1 à R.2225-10 du CGCT portant sur les règles, procédures et contrôle des
points cTeau incendie ;

VU le décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la DECI portant sur les règles d'implantation et
de gestion des points d'eau servant à la défense incendie ;

VU l'arrêfcé n°INTE1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense
extérieure contre Hncendie ;

VU l'arrêté préfectoral n°25/CAB/541 du 18 juillet 2025 portant approbation du règlement
départemental de défense extérieure confcre Hncendie ;

VU les avis soUidtés auprès des services intéressés mentionnés à l'article R.2225-5 au cours de la

procédure ;

VU le projet de Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l'incendie (SCDECI) élaboré
conformément au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre ['Incendie.



Considérant Le besoin identifié de renforcer la sécurité incendie sur le territoire communal en
améliorant la couverture de la Défense Extérieure Contre Hncendie (DECI) ;

Considérant les conclusions du projet de SCDECI, qui identifient les secteurs où la défense incendie
doit évoluer au regard du risque à défendre ;

Considérant les propositions apportées pour une meilleure disponibilité de la ressource en eau afin
de lutter plus efficacement contre les incendies ;

Considérant la nécessité de planifier et d'organiser les aménagements nécessaires sur plusieurs
années afin de garantir l'efficadté de la couverture incendie à long terme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à ['unanimité,

APPROUVE le Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l'Incendie (SCDECI), en
tant qu'outil de référence pour la gestion et l'amélioration de la couverture incendie sur le

territoire communal ;

ENVISAGE les aménagements proposés dans le SCDECI dans le cadre d'un Plan Pluriannuel
d'Investissement (PPI), incluant une évolution du parc d'hydrants s'appuyant sur le réseau
d'eau potable ou par la mise en place ou l'aménagement de points d'eau artificiels, naturels
ou autres solutions adaptées aux spécificités locales ;

AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre

du SCDECI et à la réalisation des aménagements, y compris la signature de tous documents

relatifs à ce projet.

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait conforme
fe le Maire

'RosianeGODEFROY

La secrétaire de séance
Mme PONTOIZEAU Fabienne


